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2.4 Une pointe de consommation 
la nuit en hiver
A la différence d’autres territoires français, la consommation
électrique de la Haute-Durance atteint son maximum la
nuit en hiver (aux alentours de 4 heures du matin). 
Une situation qui s’explique notamment par la spécificité
de l’économie haut-alpine : dynamisme du tourisme hivernal,
nombreuses résidences utilisant le chauffage électrique,
canons à neige,….

3. NÉCESSITÉ DE RÉNOVER LE RÉSEAU
HAUTE-DURANCE

3.1 Une ligne ancienne qui arrive en fin de vie
L’unique ligne à 150 000 volts qui alimente la haute 
vallée de la Durance arrive aujourd’hui en fin de vie. Elle
fragilise l’alimentation électrique du territoire, particulière-
ment lors des pics de consommation, la nuit en hiver. 

3.2 Des coupures d’électricité prévisibles au regard
de l’évolution de la consommation
Compte-tenu de son ancienneté, la ligne à 150 000 volts
qui parcourt l’Embrunais, le Guillestrois, l’Argentiérois et
le Briançonnais ne sera plus capable d’assurer une ali-
mentation électrique normale du territoire aux environs
de 2016. 
Cette situation est perceptible dès 2012 et ne peut que
s’amplifier avec l’évolution de la consommation.
En cas d’incident sur le réseau en 2012, près de 10% de
la population pourrait être privé d'électricité puis, 25 %
si l’incident se produisait en 2016.

Remplacer la totalité de la ligne à 150 000 volts
avant 2020 : un impératif 
Pour continuer à alimenter la Haute-Durance en électricité,
RTE devra impérativement remplacer la ligne à 150 000
volts existante avant 2020, date estimée de sa fin de vie.
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Répondre aux besoins 
énergétiques de la 
Haute-Durance
En fin de vie, cette situation offre l’opportunité de rénover
le réseau électrique de la Haute-Durance pour l’adapter
aux besoins énergétiques du territoire. 

Ces besoins ont pu être déterminés grâce au 
“diagnostic énergétique” réalisé en 2009 par RTE en 
partenariat avec les acteurs de la Haute-Durance. 

Cette démarche - qui tient compte des politiques de
maîtrise de l’énergie - conduit aujourd’hui RTE à proposer
un projet de rénovation de son réseau en 2 temps : 
une première étape de travaux d’ici 2016 et une
seconde aux alentours de 2020. 

LES CARACTÉRISTIQUES
ESSENTIELLES DU PROJET

    

Partie2
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1. UN DIAGNOSTIC ÉNERGÉTIQUE

1.1 Un diagnostic énergétique pour 
dimensionner le réseau en fonction des 
véritables besoins de la Haute-Durance
Le remplacement de la ligne à 150 000 volts alimentant la
Haute-Durance est aujourd’hui indispensable. Plusieurs
options techniques de rénovation du réseau étaient 
envisageables, tenant compte des besoins du territoire.

Adapter le réseau
aux besoins futurs du territoire
Soucieux d’adapter son réseau aux besoins du 
territoire sans le “sur-dimensionner”, RTE a souhaité 
s’engager en 2009 dans une démarche partenariale de
“diagnostic énergétique”.

Il a ainsi rencontré plus de 300 acteurs hauts-alpins - élus
locaux, représentants socio-économiques et associatifs,
opérateurs énergétiques - afin d’identifier les projets
pouvant avoir une influence sur l’évolution des besoins
énergétiques de la Haute-Durance à l’horizon 2020.

Une croissance démographique mesurée
Premier élément de ce diagnostic : la croissance démo-
graphique. Entre 1999 et 2006, l’INSEE a constaté une
croissance de + 2% par an. 
Elle devrait se poursuivre toujours selon l’INSEE à + 1 % par
an jusqu’en 2013.
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Quoi qu’il en soit, toute croissance démographique
conduit inévitablement à une augmentation de la
consommation d’électricité

15

Un diagnostic énergétique partagé 
Au cours de nombreuses réunions, RTE et les acteurs
haut-alpins ont recensé ensemble les projets locaux :

• de développement économique et 
d’aménagement du territoire,

• de maîtrise de l’énergie,

• de production locale d’électricité.

Un groupe d’experts (EDF, RTE, Ademe, EDSB, 
Fédération départementale d’électrification du 
05, etc…) a ensuite traduit ces projets en termes 
électriques.

Des résultats qualitatifs et quantitatifs 
Principal constat, sur le plan économique, la haute 
vallée de la Durance est un espace dynamique où les
projets d’aménagement se multiplient : modernisation
des stations de ski, développement de l’accueil 
touristique été comme hiver, création de nouvelles zones
d’activités dans les vallées, projet d’électrification de la
voie ferrée…

Une volonté de mieux maîtriser 
la consommation d’énergie électrique
Le diagnostic énergétique a également révélé une 
véritable volonté des acteurs locaux (élus, collectivités
et citoyens) de réaliser des économies d’énergie.

Le gain électrique attendu est évalué à
environ 20 à 30 MW d’ici 2020

Des nouveaux enjeux énergétiques
sont apparus :  
filière bois, photovoltaïque etc...

Ces projets de développement représenteront une 
croissance supplémentaire de consommation électrique
de l’ordre de 70 à 80 MW à l’horizon 2020 
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2. SCÉNARIOS ÉNERGÉTIQUES ET
CONSÉQUENCES POUR LE RÉSEAU

2.1 Trois scénarios possibles d’évolution des
besoins énergétiques 
Le diagnostic énergétique a permis de préciser les besoins
de la Haute-Durance pour les années à venir.
Si l’on tient compte de l’évolution de la population, des
projets locaux et des efforts consentis localement en faveur
de la maîtrise de la consommation énergétique, on peut
envisager 3 scénarios :

Un scénario de faible croissance des besoins
Quoi qu’il arrive, l’augmentation de la population de
la Haute-Durance devrait entraîner une croissance 
mécanique de la consommation d’énergie. 
Cette croissance (+20 MW environ d’ici 2020) corres-
pond au scénario “minimal” d’évolution des besoins
énergétiques. Ce scénario reste improbable car il ne
prend en compte aucun projet local, ni les nouveaux
lotissements, ni les nouvelles zones d’activités, ni les
nouveaux sites touristiques,…

Un scénario de forte croissance
Si tous les projets recensés sur le territoire devaient se 
réaliser, les besoins en énergie seraient alors beaucoup
plus importants : environ 70 à 80 MW de plus d’ici à 2020.
C’est l’hypothèse retenue dans le scénario “maximal”
d’évolution des besoins.

Un scénario intermédiaire
dit de “sobriété énergétique”
Dans l’hypothèse où les mesures d’économie d’énergie
engagées par les collectivités, l'état et les particuliers,
porteraient leurs fruits, on peut imaginer un scénario
intermédiaire d’évolution des besoins.
Dans ce scénario de “sobriété énergétique”, les économies
réalisées (environ 20 à 30 MW) permettraient de 
compenser en partie l’augmentation des besoins due à
l’arrivée de nouveaux projets.

Au delà de 2020, l’hypothèse retenue permettra d’accompagner le développement économique du territoire tout en tenant
compte des progrès de l’efficacité énergétique

RTE a retenu ce ”scénario sobre” pour dimensionner les
ouvrages à réaliser et leurs échéances de mise en 
service.

17

2.2 Conséquences pour le réseau
En prenant comme référence le scénario dit de sobriété
énergétique, deux critères sont à prendre en compte pour
définir les seuils d’évolution du réseau :

Point de rendez-vous n° 1
Limite du réseau atteinte en 2016 en scénario 
sobre. 1er investissement sur le réseau offrant un 
gain de 40 MW.

Point de rendez-vous n°2
Fin de vie de la ligne à 150 000 volts aux alentours de
2020. Nouveaux investissements sur le réseau pour
un gain d’environ 100 MW.

2.3 Les enjeux du projet
Les enjeux du projet : 3 missions

• alimenter normalement et durablement le
territoire de la Haute-Durance pour accompagner 
son développement économique

• évacuer la production issue des énergies 
renouvelables (photovoltaïque, hydraulique….)

• contribuer à l’aménagement du territoire par 
l’installation de fibres optiques sur les nouveaux 
ouvrages



3. LE PROJET DE RÉSEAU
Après avoir complété le diagnostic énergétique de la
Haute-Durance par une série d’études environnementales
et techniques, RTE a défini trois hypothèses d’évolution du
réseau d’ici 2020. 

Ces hypothèses ont été présentées aux élus, aux 
représentants socio-économiques ainsi qu’aux habitants de
la Haute-Durance lors de réunions publiques d’information.
Une des hypothèses a émergé lors des différents échanges
et sert de base au projet de réseaux. 

Le projet a pour objectif de faire évoluer progressivement le
réseau en fonction des besoins avérés du territoire.

Le réseau électrique actuel
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La seconde étape prévoit aux alentours de 2020 de :

- construire une nouvelle ligne électrique à 225 000 volts
en remplacement de l’actuelle ligne à 63 000 volts entre
le poste électrique de Grisolles et un futur poste dans
l’Embrunais. (1)
Cette ligne aérienne aura une longueur supérieure à
quinze kilomètres.

Le tracé de ce futur ouvrage sera défini à l’issue de la
phase de concertation. 
En fonction des situations, ce tracé pourra être à proximité
de l’actuelle ligne, ou pourra s’en écarter ponctuelle-
ment voire si nécessaire plus significativement.

Par contre ce nouvel ouvrage ne pourra pas venir en
substitution - lieu et place - de l’actuelle ligne dans la
mesure où cette dernière doit être maintenue en service
jusqu’à son remplacement, pour alimenter électrique-
ment le territoire de la Haute-Durance. 

Les pylônes auront un impact globalement équivalent à
ceux existant. En fonction des enjeux environnementaux
et paysagers, des pylônes spécifiques pourraient être 
utilisés. Ces pylônes auront une hauteur intégrée dans
une fourchette moyenne de 25 à 40 m en fonction des
caractéristiques géographiques du futur tracé, et une
largeur moyenne de 15 mètres.
L’espacement moyen des supports dans des zones 
montagneuses est évalué entre 250 et 300 m fortement
dépendant du relief.

- créer un poste de transformation 225 000/63 000 volts
dans l’Embrunais. (2)

- renforcer le réseau 63 000 volts entre l’Argentière,
Mont-Dauphin et l’Embrunais. (3)

- supprimer le dernier tronçon de la ligne à 150 000 volts
entre le poste de Valloire en Maurienne et celui de Serre-
Barbin dans le Briançonnais. (4)

La 1ère étape consiste d’ici 2016 à :

- construire une nouvelle ligne électrique à 225 000 volts
en remplacement de l’actuelle ligne à 150 000 volts
entre les postes électriques de L’Argentière et de 
Serre-Ponçon. (1)
Cette ligne aérienne aura une longueur supérieure à
quinze kilomètres.

Le tracé de ce futur ouvrage sera défini à l’issue de la
phase de concertation.
En fonction des situations, ce tracé pourra être à proximité
de l’actuelle ligne, ou pourra s’en écarter ponctuelle-
ment voire si nécessaire plus significativement.

Par contre ce nouvel ouvrage ne pourra pas venir en
substitution - lieu et place - de l’actuelle ligne dans la
mesure où cette dernière doit être maintenue en service
jusqu’à son remplacement, pour alimenter électrique-
ment le territoire de la Haute Durance.

Les pylônes auront un impact globalement équivalent à
ceux existant. En fonction des enjeux environnementaux
et paysagers, des pylônes spécifiques pourraient être 
utilisés. Ces pylônes auront une hauteur intégrée dans
une fourchette moyenne de 25 à 40 m en fonction des
caractéristiques géographiques du futur tracé, et une
largeur moyenne de 15 mètres.
L’espacement moyen des supports dans des zones 
montagneuses est évalué entre 250 et 300 m fortement
dépendant du relief.

- créer un nouveau réseau 63 000 volts partant du poste
de L’Argentière. (2)

- supprimer la partie Nord de la ligne à 150 000 volts
entre L’Argentière et Serre-Barbin. (3)

Le réseau électrique en 2016 Le réseau électrique en 2020

1
1

3

4

2

2 3

Poste électrique

Réseau électrique

225 000 volts
150 000 volts
63 000 volts
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• RTE est une entreprise publique, filiale d’EDF

• RTE est chargé par l'Etat :

- d’exploiter et de développer le réseau de
transport (63 000, 225 000 et 400 000 volts)

- de conduire le système électrique :
un ensemble complexe en équilibre 
permanent, reliant production, 
grandes industries et réseau de distribution

Vos interlocuteurs RTE
RTE - Système Électrique Sud-Est
82 avenue de Haïfa - BP 319
13 268 Marseille Cedex 08

Gérard ROBINOT
Directeur de Projets

04 91 30 98 15
gerard.robinot@RTE-FRANCE.com

Robert TISSIER
Chargé de Concertation

04 88 67 43 16
robert.tissier@RTE-FRANCE.com

www . r t e - f r a nce . com


